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L’automne et plus précisément le mois d’octobre comptent parmi 

la période de l’année la plus accidentogène. 

En hiver, face à la neige et au verglas, le conducteur s’impose un 

comportement modéré alors qu’en octobre sont oubliés les risques 

réels d’aquaplanage occasionnés par : 

 la pluie ; 

 les feuilles mortes ; 

 la boue. 

Ces risques sont augmentés par une luminosité plus faible. 

Malgré les efforts mis en œuvre par les agriculteurs pour limiter les traînées de boues en 

sortie de champs, les engins agricoles et autres poids lourds, utilisés lors des campagnes 

sucrières et récoltes de maïs, peuvent encore laisser de longues traces boueuses et 

glissantes. 

Le brouillard s’invite régulièrement les matins d’automne. La visibilité diminuée et la 

chaussée humide exigent une vitesse réduite et adaptée. Il est recommandé de rajouter 

quelques minutes supplémentaires pour les différents délais de route. Rappelons que les 

déplacements dits de « trajet » - domicile/travail – représentent près de 75% des 

accidents de la route. 

En plus du contrôle régulier des pneumatiques, il est important de s’assurer du bon 

éclairage du véhicule. En cas de forte pluie, l’usage des feux antibrouillard avant est 

toléré – les feux antibrouillard arrière sont interdits en cas de pluie, pour cause 

d’éblouissement. Il est évident qu’en cas de croisement, les feux antibrouillard avant 

sont remplacés par les feux de croisement. 

Il faut également nettoyer régulièrement les vitres, côtés intérieur et extérieur et vérifier 

le bon état des essuie-glaces, ces derniers étant plus souvent sollicités pour disperser 

des projections épaisses. 
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Ce dernier trimestre de l’année se destine à la préparation du 

plan annuel de prévention aux risques routiers 2011. 

Ce document a pour objectif de rassembler et répertorier, en 

un seul support, les différentes actions menées dans 

l’entreprise telles que : 

 le suivi et l’évaluation des formations de prévention aux 

risques routiers ; 

 la mise en œuvre des mesures de prévention aux risques 

routiers priorisées lors de l’établissement du document 

unique ; 

 le référencement de l’ensemble des informations 

communiquées aux collaborateurs ; * 

 le recensement des participations à différentes opérations de prévention ; 

 la gestion du parc automobile ; 

 … 

* Cette newsletter, le mensuel gratuit de « La route pour tous », vous est communiquée pour être : 

 remise à la lecture de vos collaborateurs ; 

 consignée et référencée dans le plan annuel de prévention aux risques routiers établit dans votre 

entreprise ou établissement. 

L’automne se manifeste également par les maladies nécessitant la 

prise de médicaments. Il est recommandé de s’assurer, auprès de 

votre médecin, de la compatibilité entre la prescription et la 

conduite, l’utilisation de machines. Trois niveaux de risques sont 

matérialisés par trois pictogrammes différents. ** 

** Arrêté du 18 juillet 2005 pris pour application de l’article R. 5121-139 du Code de la santé publique et 

relatif à l’apposition d’un pictogramme sur le conditionnement extérieur de certains médicaments et 

produits. Journal officiel du mardi 2 août 2005. 
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